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Regeste

Prestations complémentaires : revenu hypothétique de I’ époux.

Erwagungen

E.3

Vu ce qui précede, le recours est irrecevable. Les frais de la procédure devant I’ Autorité de
céans sont arrétés a 500 francs et mis ala charge de larecourante, a qui la différence avec
son avance de frais de 1'000 francs serarestituée. || n'y a paslieu a allocation de dépens, les
prévenus n’ ayant pas été invités a se déterminer sur le recours.
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